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ARTICLES 27 NONIES

À l’alinéa 18, supprimer la référence :

« 4° ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à apporter des modifications nécessaires pour améliorer la cohérence 
et la sécurité du dispositif.

Il s’agit ainsi, d’une part, de renforcer l’information de l’emprunteur sur la nature du projet financé, 
en supprimant une dérogation initialement prévue relative à l’information sur les caractéristiques du 
projet.

Il s’agit, d’autre part, de préciser les dispositions relatives au suivi de l’expérimentation et de 
prévoir un dispositif d’arrêt de l’expérimentation.


